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4000 nouvelles places dans les écoles
laFWB
débloque 20
millions pour créer plus
de 4 000 places par an,
surtout dans les zones
sous tension.

• Marle-laur. MITHOT

[
' appel est lancé aux com-

munes qui n'ont pas assez
de places dans leurs écoles

maternelles, primaires et se-
condaires: la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles débloquera
chaque année 20 millions
d'euros afin de créer de nouvel-
les places sur les bancs d'école
à partir de 20r8.
Pour répondre aux besoins
réels, une carte des zones sous
tension a été créée (voir ci-con-
tre pour l'enseignement secon-
daire, sur notre site internet
pour le fondamental). On y re-
trouve le nombre de place à
créer en théorie afin que l'écart
entre l'offre et la demande se
résorbe et ne dépasse plus les
7 % à l'horizon 2022. Autre-
ment dit, (( si vous proposez un
projet d'e1argissement d'établisse-
ment ou de création d'école et que
vous vous trouvez dans ces com-

munes, il Y a de fortes chances
pour que celui-ci soit accepté »,
commente le cabinet de la mi-
nistre de l'Éducation, Marie-
Martine Schyns,
Au total, entre 4000 et 5000
places devraient être créées
chaque année soit par l'exten-
sion d'écoles existantes, soit
par la construction de nou-
veaux établissements. L'enve-
loppe de 20 millions sera re-
nouvelée chaque année à partir
de la rentrée 20r8. La liste de
ces zones en tension sera actua-
lisée chaque année en fonction
de l'évolution des besoins, Et
qu'importe le réseau, toutes les

écoles qui estiment en
avoir besoin peuvent ré-
pondre à l'appel à projet.
Si ces places sont pro-
mises pour la rentrée
2018, ce n'est pas pour autant
qu'aucune ne sera créée en sep-
tembre prochain. Un plan d'ur-
gence (qui ne sera donc plus
nécessaire à partir de 2018) per-
mettra de mettre en
place quatre nouvelles
écoles secondaires à
Bruxelles et deux à Ge-
nappe, en Brabant wallon, •

Zones en tension
où l'écart entre l'offre
et la demande < 7 0/0

6838 places à créer
Anderlecht. Auderghem,

Bruxelles, Etterbeek, Ganshoren,
Ixelles, Jette, Koekelberg, Uccle.
Woluwe·St-lambert, Woluwe-
Saint-Pierre, Molenbeek-Saint·
Jean, Evere,Berchem'Sainte-

Agathe, Schaerbeek, Saint-Josse'
ten-Noode, Forest
661 places à créer

Braine-l'Alleud, Nivelles,
Waterloo, Braine-le-Château,
Genappe, Ittre, Lasne, Pont-à-
Celles,Rixensart, Seneffe
238 places à créer

Amay,Huy,Wanze, Villers-Ie-
Bouillet, Ohey, Héron, Modave,
Flémalle, Engis, Nandrin,

Verlaine, Tinlot
226 places à créer

Hannut, Orp'Jauche, Braives,
Geer,Wasseiges, Burdinne,

Lincent, Berloz
186 places à créer

Dour, Frameries, Colfontaine,
Quaregnon, Hensies, Honnelles

152 places à créer
Neufchâteau

145 places à créer
Visé,Oupeye, Blégny, Juprelle,

Dalhem
110 places à créer
Bastogne, Bertogne

Auire dossier: les COOlS de Dhilo

Ione. en tension
ail rirart se situe

entre 7 et tO lit

Arlon
Arlon,Attert, Messancy

Ath

Mouscron. Estaimpuis. Pecq
Saint-Ghislain

Saint-Ghislain, Belœil, Chièvres,
Colfontaine, Bernissart,

Quaregnon, Jurbise, Hensies

r' extension du nombre de Des assouplissements ont été blissement,»
places a été votée in extre- mis en place, Le premier limite De quoi satisfaire le Corme?
mis avant les vacances par- le nombre d'établissements à « Nous attendo11Sde voir le décret

lementaires cette semaine au six par professeur. Le deuxième publié au Moniteur et d'analyser
parlement de la FWB. Dossier permet aux professeurs de don- ce/a tant avec les juristes qu'avec
plus épineux encore à être voté: ner à la fois le cours de religion nos membres (nous avons le temps
l'extension des cours de philo-- et celui de philosophie et ci- de le faire, dOn! nous le fero11Ssé-
sophie et citoyenneté au secon- toyenneté dans la même école rieusement et sereinement), C'est
daire, Le Collectif des profes- secondaire. «Le partage entre un point en discussion en ce ma-
seurs de morale et religion itablissement était le gros pro· ment en tout cas. Pourquoi pas
(Corme) avait promis de saisir blème. concède le cabinet de la d'autresactio11Ssilechaosestavéré
le Conseil constitutionnel pour ministre de l'Éducation. Cela à la rentrée ?Tout est possible », ré-
invalider le texte si celui-ci était pmnettra au professeur de compli- pond l'organisation. •
voté en plénière. ter feur horaire dans le même éta-
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